
CONDITIONS GENERALES D’ABONNEMENT ET D’UTILISATION 
 
Aqua°Bulles est un centre aquatique situé 2 rue de l’Océan 85250 Saint-Fulgent et exploité par la Communauté 
de communes du pays de Saint-Fulgent – Les Essarts, dont le siège social est situé 2 rue Jules Verne à Saint-
Fulgent (85250), ayant pour numéro de SIRET 200 071 918 00177 et ayant pour numéro de TVA 
intracommunautaire FR 39 200071918 (le « Centre ») 
 
Le Centre propose diverses activités notamment aquatiques parmi lesquelles des séances d’aquabike, d’aqua stand 
up, d’aquagym, d’espace détente ou encore l’accès à la piscine.  
 
Tout usager répondant aux conditions d’éligibilité correspondantes (l’« Abonné ») a la possibilité de souscrire à 
un abonnement donnant accès aux activités aquatiques du Centre pendant toute la durée de l’abonnement et dans 
les conditions des présentes (l’« Abonnement »). 
 
Plusieurs formules d’Abonnement sont proposées par le Centre et figure en Annexe A des présentes. 
 
Les présentes Conditions Générales d’Abonnement s’appliquent, sans restriction ni réserve et à l’exclusion de 
toutes autres conditions, à l’ensemble des souscriptions aux Abonnements.  
 
Elles précisent notamment les conditions de souscription, de paiement et d’accès de l’Abonné au Centre.  
 
 

ARTICLE 1 - DOCUMENTS CONTRACTUELS - ELIGIBILITE - DECLARATIONS DE L’ABONNE 
 

1.1.  Documents contractuels 
 
Les documents contractuels sont dans l'ordre de priorité décroissant : 

- les présentes Conditions Générales d’Abonnement. 
 
L’ensemble des documents précités forment ensemble le contrat unissant les parties (le « Contrat »). 

En cas de contradiction entre une ou plusieurs stipulations figurant dans l'un des documents précités, le document 
de niveau supérieur prévaudra. 

 
1.2.  Conditions d’éligibilité 
 
La souscription à un Abonnement est réservée à tout usager personne physique, ayant atteint l’âge de 18 ans, 
disposant de sa pleine capacité juridique. 
 
Les informations fournies dans le cadre de l’inscription devront être sincères, exactes et actualisées. 
 
1.3.  Déclarations de l’Abonné 
 
L’Abonné déclare : 
 

- avoir pris l’entière connaissance du Contrat et annexes ; 
 

- avoir reçu toute l’information nécessaire pour prendre une décision éclairée ;  
 

- avoir la pleine capacité à l’effet de conclure et d’exécuter le Contrat ; et 
 

- que la conclusion du Contrat ne contrevient à aucune disposition législative, réglementaire, statutaire ou 
stipulation contractuelle qui lui est applicable.  
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ARTICLE 2 - OBJET 
 
L’Abonnement donne accès à diverses prestations selon la formule souscrite telle que figurant dans les Conditions 
Particulières. Ledit accès est, sauf stipulations dérogatoires des Conditions Particulières, uniquement limité aux 
horaires d’ouverture du Centre au public. 
 
Le choix et la souscription à une formule relevant de la seule responsabilité de l’Abonné, il appartient à ce dernier 
de vérifier l’exactitude de sa souscription et s’assurer qu’elle correspond à ses besoins et attentes. 
 
La souscription à l’Abonnement est strictement personnelle. L’Abonné ne peut donc céder ou transférer à 
quiconque, à titre gratuit ou onéreux, tout ou partie des droits attachés à l’Abonnement. 
 
 

ARTICLE 3 - MODALITES D’ACCES AU CENTRE - CONDUITE 
 
3.1.  Bracelet 
 
Une fois l’Abonnement souscrit, l’Abonné se voit remettre par le Centre, lors de sa première présentation, un 
bracelet personnel (le « Bracelet ») dont il s’interdit de le mettre à disposition de tout tiers.  
 
Lors de toute présentation au Centre, l’Abonné est tenu de présenter le Bracelet. Le défaut de présentation ou de 
port du Bracelet pourra justifier l’exclusion de l’Abonné du Centre. 
 
En cas de vol ou de perte du Bracelet, l’Abonné devra en informer sans délai le Centre et se verra alors facturer 
son remplacement au prix de 10 (dix) euros toutes taxes comprises. 
 
3.2.  Règlement intérieur 
 
L’Abonné déclare avoir pris entière connaissance du règlement intérieur figurant en Annexe B et s’engage à 
respecter strictement l’ensemble de ses stipulations ainsi que les éventuelles consignes de bonne conduite, 
d’hygiène et de sécurité qui pourraient lui être, à tout moment, adressées par le Centre. 
 
Le Centre se réserve le droit d’exclure sans délai l’Abonné dans l’hypothèse où son comportement serait contraire 
à l’ordre public, aux bonnes mœurs, aux dispositions légales et règlementaires, au règlement intérieur ou 
notoirement gênant pour les autres usagers. L’Abonné pourra alors se voir adresser par le Centre un courrier 
d’avertissement ayant un effet suspensif sur l’exécution de l’Abonnement pendant une durée de 15 jours 
calendaires. Pendant ce délai, l’Abonné disposera d’un droit de réponse et de défense sur les faits qui lui sont 
reprochés.  
 
Par exception à ce qui précède, l’Abonnement pourra être résilié, sans préavis, ni mise en demeure, en cas de 
violation par l’Abonné d’une disposition pénale, de l’ordre public, des bonnes mœurs ou encore du droit des tiers 
en ce compris le droit des autres usagers du Centre. 
 
3.3.  Situation médicale 
 
L’Abonné déclare que sa situation médicale et sa constitution physique lui permettent de pratiquer le sport et 
notamment d’utiliser les services proposés par le Centre. 
 
Dans l’hypothèse où sa situation médicale ou sa constitution physique ne lui permettraient plus de pratiquer le 
sport et/ou d’utiliser les services proposés par le Centre, l’Abonné devra se conformer strictement à l’ensemble 
des recommandations médicales qui lui auront été adressées le cas échéant et prendre toute mesure afin de ne pas 
nuire à la santé des tiers. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 3 

ARTICLE 4 - DUREE - PRIX 
 
4.1.  Durée 
 
L’Abonnement est sans engagement de durée particulière mais ne pouvant pas être toutefois inférieur à 30 jours.  
 
L’Abonnement peut être résilié à tout moment par chacune des parties, avec un préavis de quinze (15) jours, en 
adressant à l’autre partie un courrier recommandé avec demande d’avis de réception ou remis en mains propres 
contre émargement.  
 
En tout état de cause, l’Abonnement pourra être résilié, à tout moment, par le Centre en cas de violation par 
l’Abonné de l’une des stipulations des présentes Conditions Générales d’Abonnement, en ce compris notamment 
des conditions financières. 
 
4.2.  Prix 
 
L’Abonnement est proposé au prix mensuel figurant dans les Conditions Particulières. Les prix sont exprimés en 
euros et toutes taxes comprises.  
 
Les prix tiennent compte d’éventuels réductions qui seraient consenties par le Centre.  
 
Une facture est transmise par le Centre et remise à l’Abonné lors de la souscription. 
 
 

 ARTICLE 5 - CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant mensuel de l’Abonnement doit être versé par l’Abonné à la date d’anniversaire mensuelle de sa 
souscription à l’Abonnement par prélèvement bancaire automatique sur le compte bancaire qu’il aura renseigné 
lors de la souscription. Par exception, la première mensualité sera payée et débitée immédiatement lors de la 
souscription selon les modalités suivantes : 
 
Par carte bancaire : Carte Bleue (CB), Visa, MasterCard, American Express. 
 
Par virement bancaire. 
 
Les données de paiement sont échangées en mode crypté.  
 
Les paiements effectués par l’Abonné ne seront considérés comme définitifs qu’après encaissement effectif par le 
Centre des sommes dues.  
 
Il est rappelé que le Centre se réserve le droit, en cas de non-respect des conditions de paiement précitées, de 
suspendre l’exécution des présentes ou de résilier l’Abonnement. 
 
 

ARTICLE 6 - DROIT DE RETRACTATION 
 
L’Abonné est informé, qu’en application de l’article L. 221-28, 12° du code de la consommation, la fourniture 
d’activités de loisirs à une date ou une période déterminée ne bénéficie pas du droit de rétractation prévue à l’article 
L. 221-18 dudit code. En outre, en concluant le présent Contrat, l’Abonné demande expressément au Centre 
l´exécution immédiate des dispositions prévues par les présentes avant l´expiration du délai de rétractation et 
renonce expressément à son droit de rétractation.  
 
En conséquence, en application de l’article L. 221-28 du code de la consommation, sous-sections 1 et 12, l’Abonné 
ne pourra rétracter son engagement souscrit. 
 
 
 

ARTICLE 7 - GARANTIES - ASSURANCE 
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7.1.  Garantie 
 
L’Abonné est informé le Centre est responsable de plein droit à son égard de la bonne exécution des obligations 
résultant des présentes, que ces obligations soient à exécuter par lui-même ou par d'autres prestataires de services, 
sans préjudice de son droit de recours contre ceux-ci. 
 
Toutefois, le Centre peut s'exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en apportant la preuve que l'inexécution 
ou la mauvaise exécution des présentes est imputable, soit à l’Abonné, soit au fait, imprévisible et insurmontable, 
d'un tiers étranger à la fourniture des prestations prévues par les présentes, soit à un cas de force majeure. Le Centre 
ne saurait, en outre, être responsable en cas notamment de non-respect par l’Abonné des consignes et/ou du 
règlement intérieur du Centre ou de l’utilisation inappropriée des installations et appareils mis à disposition par le 
Centre. 
 
7.2.  Assurance 
 
L’Abonné s’engage à être assuré, pendant toute la durée de son Abonnement ainsi qu’à chaque fois qu’il pénètre 
au sein du Centre, pour lui-même comme à l’égard des tiers pour tout dommage qu’il pourrait causer. 
 

 
ARTICLE 8 - INFORMATIQUES ET LIBERTES 

 
En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, il est rappelé que les données nominatives qui sont demandées 
à l’Abonné sont nécessaires au traitement de sa commande et à l’établissement des factures, notamment.  
 
Ces données peuvent être communiquées aux éventuels partenaires du Centre chargés de l’exécution, du 
traitement, de la gestion et du paiement de l’Abonnement. 
 
L’Abonné dispose, conformément aux réglementations nationales et européennes en vigueur d’un droit d’accès 
permanent de modification, de rectification et d’opposition s’agissant des informations le concernant. 
 
L’Abonné pourra exercer ses droits en écrivant à l’adresse électronique suivante : contact@aqua-bulles.fr ou à 
l’adresse postale suivante : 2 rue de l’Océan 85250 Saint-Fulgent. 
 
Une réponse à la requête de l’Abonné lui sera adressée dans un délai de 30 jours.   
 
 
 
 
 

 ARTICLE 9 - PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
Le contenu de l’ensemble de la documentation fournie pas le Centre est la propriété de ce dernier et est protégé 
par les lois françaises et internationales relatives à la propriété intellectuelle.  
 
Toute reproduction totale ou partielle de ce contenu est strictement interdite et est susceptible de constituer un délit 
de contrefaçon.  
 
 

ARTICLE 10 - DROIT APPLICABLE – LANGUE 
 
Le Contrat et les opérations qui en découlent sont régies et soumises au droit français. 
 
Dans l’hypothèse où les présentes conditions seraient traduites dans une ou plusieurs langues étrangères, seul le 
texte français ferait foi en cas de litige. 
 
 

ARTICLE 11 - LITIGES 
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Dans l’hypothèse où un différend portant sur la validité, l’exécution ou l’interprétation du présent Contrat et serait 
porté devant les juridictions civiles, il sera soumis à la compétence exclusive des tribunaux français auquel il est 
fait expressément attribution de compétence. 
 
L’Abonné est informé qu’il peut en tout état de cause recourir à une médiation conventionnelle ou à tout mode 
alternatif de règlement des différends (conciliation par exemple) en cas de contestation. 
 
 

ARTICLE 12 - INFORMATION PRECONTRACTUELLE - ACCEPTATION DE L’ABONNE 
 
L’Abonné reconnait avoir eu communication, préalablement à la passation de sa commande, d'une manière lisible 
et compréhensible, des présentes Conditions Générales d’Abonnement et de toutes les informations et 
renseignements visés aux articles L. 111-1 à L. 111-8 du code de la consommation, et en particulier : 
 

- les caractéristiques essentielles de l’Abonnement souscrit, compte tenu du support de 
communication utilisé et des services concernés ; 
 

- le prix de l’Abonnement et des frais annexes ; 
 

- les informations relatives à l'identité du Centre, à ses coordonnées postales, téléphoniques et 
électroniques, et à ses activités, si elles ne ressortent pas du contexte ; 

 
- les informations relatives aux garanties légales et contractuelles et à leurs modalités de mise en 

œuvre ;  
 

- la possibilité de recourir à une médiation conventionnelle en cas de litige ; et 
 

- les informations relatives au droit de rétractation. 
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